
L’Association de protection de l’environnement du Lac à l’Anguille Inc. 

318-B Principale Ouest, Saint-Anaclet, QC G0K 1H0     

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2025-2026 
Réunion tenue le 28 mai 2026 à 19h00 

En présentiel au Centre communautaire Régis-St-Laurent 
situé au 3, rue principale Ouest St-Anaclet 

 
Ordre du jour : 
 

1. Enregistrement des présences ; 
 

2. Constatation du quorum ; 
 

3. Mot de bienvenu de la présidente et ouverture de l’assemblée ; 
 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 29 mai 2025 ; 
 

6. Suivi du procès-verbal ; 
 

7. Présentation et adoption des états-financiers au 31 mars 2026 ; 
 

8. Rapport d’activité de la présidence ; 
 

9. Présentation – Madame Mélissa Deland, conseillère en développement municipalité St-Anaclet ; 
 

10. Présentation - Bilan et réflexion stratégique d’Apela et consultation des membres ; 
 

11. Cotisation annuelle pour l’année 2026-2027 ; 
 

12. Ratification des actions du conseil d’administration pour l’année financière 2025-2026 ;  
 

13. Élection des membres du conseil d’administration ; 
 

14. Proclamation des administrateurs élus ; 
 

15. Choix des membres du conseil exécutif par les administrateurs élus ; 
 

16. Mot de la présidente ou du président élu(e) ; 
 

17. Divers ; 
a)   
b) 
  

18. Levée de l’assemblée ; 


